
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ATTESTATION DE SCOLARITE GLOBALE 

 

 

Je soussigné, Eloïc PEYRACHE, Directeur Général d'HEC, certifie que : 

 

Madame Tenedja Laure YEO 

Née le 19/06/2001 

 

Est scolarisée dans notre Etablissement comme suit : 

 

- Cycle Master 1 HEC PARIS (1ère année) : Septembre 2023 – Juin 2024 

 

Si Madame Tenedja Laure YEO valide la totalité de ses obligations académiques, elle 

poursuivra son diplôme à HEC Paris comme suit :  

 

- Année de projet professionnel (faisant partie intégrante de la scolarité, 2ème année) : Juillet 2024 – Août 2025 

 

- Cycle Master 2 HEC PARIS (3ème année) : Septembre 2025 – Octobre 2026 

 

Sous réserve qu’elle valide la totalité de ses obligations académiques, le jury de fin de scolarité 

examinera son dossier en 2026, afin qu’elle soit diplômée au titre de la promotion 2026. 

 

La présente attestation est délivrée à la demande de l’intéressé pour servir et valoir ce que de 

droit. 

 

Fait à Jouy-en-Josas, le 22 avril 2024. 

 

 
Pour l'EESC HEC Paris 
Eloïc PEYRACHE 
Directeur Général 
Par délégation  
Yann ALGAN  
Directeur délégué des programmes pré-expérience 

 


